
 

           Les  Avenières, le 7 mai 2026 

     La Conseillère Principale d’Education aux parents  

  Madame, Monsieur, Je vous remercie de bien vouloir choisir le mode de sortie de  

  votre enfant, selon les modalités suivantes : 
  

 Ce régime d'entrée / sortie sera inscrit sur sa Carte Elève. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 Informations relatives à la sécurité de votre enfant : 

       - Rappel : l'utilisation du téléphone portable est interdite pour les élèves. 
 

- Seuls les responsables légaux d’un élève sont habilités à signer le registre de sortie        

       pour qu’il puisse quitter l’établissement. Si l’élève doit quitter l’établissement avec un     
       autre adulte, les parents doivent avertir la Vie Scolaire par mail. 

  

           - Vous pouvez contacter le service Vie Scolaire : 
 

        1) par téléphone au 04 74 33 99 50, puis tapez "1" pour choisir le service Vie Scolaire 
  

         2) par mail en écrivant à : vie-scolaire1.0380004y@ac-grenoble.fr  
  

        3) par la messagerie de l'ENT depuis le site du collège, en sélectionnant  

    parmi les destinataires "Personnels non enseignants" puis "Vie Scolaire". 
 

 Pour se rendre sur l'ENT du site du collège : https://arcenciers-isere.ent.auvergnerhonealpes.fr 

  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

   Coupon pour la Vie Scolaire – Rentrée 2026 

 

 

 

RESPONSABLES LEGAUX (Nom, prénom) : ......................................................................................... 

 Qualité :   ❑ père      ❑ mère     ❑ autre cas (précisez) : ........................................    

 ELEVE (Nom, prénom) : ………………………………………………………….. Classe : ........ 
 

            J'inscris mon enfant selon le mode de sortie :  

 

Date ...... / ......  /...... ,   Signature : 

❑ non autorisé ❑ surveillé ❑ autorisé 
(mon enfant entre à 8h et sort à 

17h) 

(mon enfant entre et sort aux horaires 

de son emploi du temps habituel) 

(mon enfant pourra quitter le collège en cas 

d’absence imprévue d’un professeur sans 

que j’en sois informé) 

Mode de sortie de l’élève de l'établissement 

 

 
Mode de sortie de l’élève 

 

Carte 

Elève 


